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               / FINANCES 
 

 

 

PREPARER LE BUDGET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Evaluer les dépenses 

Il convient, dans le cadre de la préparation budgétaire, d'énumérer et d'évaluer, dans un document unique 

(principe d'unité budgétaire), toutes les dépenses (principe d'universalité) susceptibles d'intervenir au 

cours de l'année (principe d'annualité). Seules les dépenses prévues au budget pourront être engagées. 

Dépenses de fonctionnement   

Les dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations d'engagement et des crédits de 

paiement. Seuls les crédits de paiement sont pris en compte pour l'appréciation de l'équilibre budgétaire. 

Les autorisations d'engagement constituent la limite supérieure des dépenses qu'elles visent. Elles sont 

valables sans limitation de durée et leur montant peut être révisé.  

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses de fonctionnement pouvant être 

mandatées dans l'année pour couvrir les autorisations d'engagement. 

 

Dépenses d'investissement   

Les dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 

paiement. Seuls les crédits de paiement sont pris en compte pour l'appréciation de l'équilibre budgétaire. 

Les autorisations de programme, qui constituent la limite supérieure des dépenses d'investissement 

susceptibles d'être engagées, sont valables sans limitation de durée et leur montant peut être révisé. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées dans 

l'année pour couvrir les engagements contenus dans les autorisations de programme. 

 

 

 

 

 

 

Loi Defferre n° 82-213, 2 mars 
1982 
 
Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) 
Art. L1612-4, L1612-7, L 2311-1 à 
L2311-6, L2312-1, L. 2322-1, 
L. 2322-2, D. 1612-1, à D.  1612-4, 
R. 2311-11 à R. 2311-13, D. 2311-15  
 
Fiche annuelle sur les éléments de 
référence nationaux de fiscalité 
directe locale et Etat 1259 

Le budget d'une commune est constitué par les recettes et les 

dépenses d'une année, réparties entre une section de 

fonctionnement et une section d'investissement. Chaque section 

est divisée en chapitres et en articles selon la nomenclature de 

l'instruction budgétaire et comptable relative au budget concerné 

disponible sur le site internet www.collectivites-locales.gouv.fr.  

Cette nomenclature est mise à jour chaque année pour tenir 

compte de l'évolution des textes. La mise à jour de 2025 fait l'objet 

d'un  arrêté du 20 décembre 2024. 

Les communes de moins de 500 habitants peuvent appliquer une 

nomenclature par nature abrégée. 
 

mailto:cfmel@cfmel.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/instructions-budgetaires-et-comptables
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050873189
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Evaluer les recettes 

Comme en matière de dépenses, il faudra, pour les recettes, évaluer le plus précisément possible toutes 

les ressources qui viendront financer les dépenses inscrites au budget. Les grands principes budgétaires 

évoqués ci-dessus devront également être respectés. À la différence des dépenses, rien ne s'oppose à 

l'encaissement d'une recette plus importante que prévue. La prévision des recettes n'a donc pas de 

caractère limitatif. 
 

Prévoir les opérations d’ordre 
À côté des dépenses et recettes réelles, le budget intègre également des opérations d'ordre. Celles-ci 

correspondent à des mouvements internes qui ne donnent pas lieu à encaissements ou décaissements et 

sont toujours équilibrés en dépenses et recettes conformément au tableau ci-dessous : 
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Intégrer éventuellement les soldes antérieurs et les reports de dépenses et 
recettes 

C'est traditionnellement le budget supplémentaire qui a pour rôle de reprendre les résultats de l'exercice 

précédent, ainsi que les reports en dépenses et recettes. Cependant, cette reprise s'effectuera au stade 

du budget primitif : 

• si le compte administratif a été adopté préalablement ;   

• si une reprise anticipée est envisagée alors que le compte administratif n'est pas encore adopté. 

Dans ce cas, l'ordonnateur devra produire une feuille de calcul du résultat prévisionnel, attestée 

par le comptable public. Après l'adoption du compte administratif et l'arrêt définitif des comptes, le 

conseil municipal devra éventuellement corriger tout écart constaté avec les montants repris par 

anticipation, et ce dès la plus proche décision budgétaire (CGCT, R. 2311-13).   

Les restes à réaliser doivent obligatoirement être repris en même temps que les résultats antérieurs. Dans 

tous les cas, la reprise doit être complète, aucune reprise partielle n'étant autorisée. Si le budget 

nécessite, pour être équilibré, la conservation en section de fonctionnement d'une partie du résultat 

antérieur, il se peut alors qu'il soit indispensable de procéder à la reprise du résultat antérieur dès le 

budget primitif. Cela suppose qu'au moment de la préparation budgétaire ce résultat soit connu avec 

suffisamment de précision et que le comptable public puisse produire les justificatifs demandés (compte 

de gestion ou balance des comptes).   

 

Déterminer l’affectation du résultat antérieur 

La reprise des résultats antérieurs dans chacune des sections suppose qu'on connaisse quelle décision 

sera proposée au conseil municipal en matière d'affectation du résultat. Le résultat cumulé constaté au 

terme de l'exercice précédent en section de fonctionnement doit être affecté à la couverture du besoin de 

financement cumulé constaté en section d'investissement. Ce n'est que dans la mesure où le besoin de 

financement cumulé est entièrement couvert par l'affectation d'une partie du résultat cumulé qu'il sera 

possible de conserver le reliquat du résultat en section de fonctionnement (CGCT, art. R. 2311-12). 

Par « résultat cumulé » et « besoin de financement cumulé », il faut entendre, pour chaque section, le 

solde de l'exercice qui vient de s'achever (N – 1), cumulé au solde antérieur inscrit au budget N – 1 et non 

réalisé. Les comptes 001 et 002 qui retracent ces soldes antérieurs ne font, en effet, pas l'objet d'un 

mandat ou d'un titre de recettes en cours d'année.   
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Déterminer le virement de la section de fonctionnement vers la section 
d’investissement 
 

Le virement de la section de fonctionnement vers la section d'investissement est un mouvement d'ordre 

dont l'objet est d'apporter des fonds propres, provenant du fonctionnement de la collectivité, au 

financement de la section d'investissement. Le montant de ce virement est limité par la capacité de 

financement qui apparaît en section de fonctionnement une fois que l'ensemble des dépenses et des 

recettes est arrêté. Cependant, pour que le budget soit considéré en équilibre réel, il faut que les 

ressources propres de la section d'investissement suffisent à couvrir le remboursement de la part capital 

de l'annuité de dette à échoir au cours de l'exercice. 

Le virement d'une section vers l'autre représente souvent une part importante de ces ressources propres 

d'investissement. Il convient donc de s'assurer avant d'achever la préparation budgétaire que l'équilibre 

envisagé est bien réel et que le montant prévu pour le virement entre sections est suffisant pour répondre 

à la condition énoncée (CGCT, art. L. 1612-4). 

Ne font pas partie des ressources propres d'investissement le produit des emprunts et les 

subventions et dotations affectées au financement d'un équipement déterminé.   
 

Assurer l’équilibre final 
 

L'achèvement de la préparation budgétaire s'effectue en procédant à l'équilibrage final des sections. Pour 

cela, il faut souvent revenir sur certaines prévisions et/ou arbitrer sur les choix qui ont été faits soit en 

dépenses, soit en recettes, voire en mixant.  

Pour la section de fonctionnement, il s’agira des produits domaniaux, des différentes taxes et redevances 

et évidemment du produit des taxes locales.  

En section d'investissement, la marge de manœuvre sera plus étroite puisque, à défaut de réduire les 

dépenses, il faudra se tourner vers une augmentation des emprunts. 

Il est autorisé, dans certaines conditions, de voter un budget en suréquilibre dans l'une ou l'autre des 

sections (CGCT, art. L. 1612-7). 
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